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Bassin de rétention au Chemin de la Forêt
sur la commune de Six-Fours-Les-Plages

Mercredi 12 novembre 2025, registre papier
M. Philippe de Boysière
Indique que l’affiche de l’avis de consultation n’est pas celui préconisé mais un format A4 sur fond blanc.
De nouvelles affiches ont été misent en place en mairie et sur le chantier.
Il demande si :
· à la fin des travaux il est prévu la réfection du chemin de la forêt depuis le rond-point Rubini jusqu’au chemin d’accès au bassin du fait de la dégradation de la route due aux passages des camions.
Un constat d’huissier a été réalisé avant travaux. S’il s’avère que la route a été dégradée du fait du passage des camions, les portions seront réparées. Concernant les bordures du rond-point où il a été constaté des décollements, elles seront recollées en fin d’année 2025.
· pendant la période estivale, il est prévu un contrôle concernant la démoustication en raison du risque de stagnation de l’eau au fond du bassin.
Il n’est pas prévu que l’eau reste plus de 24h dans le bassin. Il a été conçu pour que l’eau soit vidangée en moins de 24h. Si durant l’été, il est constaté la présence de poche d’eau, le bassin fera l’objet d’une inspection technique et une démoustication pourra être envisagée.
· en début de chantier, des grands eucalyptus ont été coupés, est-il possible de replanter 2 à 3 arbres à hautes tiges afin de varier l’aspect paysager et pour raisons écologiques ?
Lors des différentes réunions de présentation du projet en présence de Monsieur le Maire, il a été décidé de ne planter que des oliviers en fond de bassin, avec un semis de prairie.



